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Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse - Maisons relais pour enfants -
Agrément.

Par arrêté ministériel du 24 octobre 2018, l’agrément numéro MR 062/7 accordé à l’établissement d’utilité
publique dénommé « Société de la Croix-Rouge Luxembourgeoise », organisme gestionnaire, ayant son
siège social à l’adresse L-1840 Luxembourg, 44, boulevard Joseph II, pour l’exercice de l’activité « maison
relais pour enfants » à l’adresse « Maison Relais Lorentzweiler - École Jos Wohlfart » à l’adresse L-7358
Lorentzweiler, 12, rue Glaesener, prend fin avec effet au 9 octobre 2018.
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